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Curriculum vitae du Professeur Moustafa Mijiyawa 

Nom de famille : MIJIYAWA 

Prénoms/autres noms : Moustafa 

Sexe : Masculin 

Lieu et pays de naissance : Mango 
(Togo) 

Date de naissance (jour/mois/année) 

: 06/12/1958 

Nationalité : Togolaise 

Si vous avez fait l’objet d’une condamnation quelconque (sauf pour infractions 

mineures au code de la route), donnez toutes les précisions : je n’ai fait l’objet 

d’aucune condamnation : Non  

État civil : Marié 



 

Vision, priorités et stratégies : 

Vision :  

Faire du continent africain un espace où l’accès à la santé est rendu possible à tous, 
grâce à un système efficace, durable et résilient, à travers un programme arrimé aux 
Objectifs de Développement Durable. 

Priorités et stratégies : 

Bâtir un système de santé efficace et résilient : 

- Inciter les États à investir davantage dans la santé. 
- Diversifier les financements de la santé à travers la voie classique, mais aussi des 

voies innovantes. 
- Promouvoir la bonne gouvernance, la responsabilité et la redevabilité, à travers 

notamment la gestion efficace des ressources (recours au partenariat public-privé). 
- Inciter les États à mener une politique de formation, de rétention et d’utilisation 

efficiente et équitable des ressources humaines. 
- Prendre en compte la décentralisation dans la gestion du système de santé, afin 

d’impliquer davantage la communauté. 
- Promouvoir la coordination entre le ministère de la santé et tous ses partenaires 

par la mise en place d’un cadre formel d’échanges et la mutualisation. 
- Inciter les États à promouvoir la collaboration intersectorielle. 
- Renforcer le système d’information sanitaire par le biais notamment de la 

transformation numérique 

Couverture sanitaire universelle : 

- Renforcer l’engagement politique des États. 
- Promouvoir les stratégies nationales de la CSU. 
- Renforcer des soins de santé primaires robustes, résilients et adaptés au contexte 

national. 
- Mettre en place un mécanisme de suivi-évaluation de la CSU à l’échelle nationale. 

Lutte contre les épidémies et les catastrophes, et promotion de la 
sécurité sanitaire : 
- Renforcer la préparation des pays à travers des structures et des outils 

adéquats de prévention et de gestion des crises sanitaires, en prenant 
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notamment en compte la résistance aux antimicrobiens, les migrations et 
les déplacements des populations. 

- Prendre en compte les urgences épidémiques et les crises sanitaires dans 
l’architecture des infrastructures sanitaires. 

- Accorder une attention particulière au fonds dédié aux urgences. 

 

Mesures efficaces visant à réduire l’impact des différentes 
maladies : 
- Renforcer les politiques de prévention des maladies non transmissibles, en 

promouvant notamment des politiques et des lois globales de modes de vie 
sains. 

- Renforcer les politiques de prévention des maladies transmissibles à 
travers notamment l’hygiène et l’assainissement. 

- Améliorer l’offre de soins à travers un plateau technique adéquat et un 
personnel qualifié. 

- Renforcer les mesures destinées à la santé de la mère et de l’enfant. 
- Assurer la promotion du genre dans les politiques et les stratégies de santé. 
- Renforcer la stratégie de prise en charge des personnes âgées dont le 

nombre va croissant, en préservant notamment leur place dans la tradition 
africaine. 

- Promouvoir la mise en œuvre des plans nationaux dédiés aux agents de 
santé communautaire dont on formalisera le statut. 
 

Production et gestion rationnelle des médicaments, des vaccins et 
des intrants : 
- Promouvoir une politique d’acquisition groupée de médicaments. 
- Promouvoir une politique de production groupée de médicaments et de 

vaccins. 
- Promouvoir une politique régionale de lutte contre les médicaments de 

qualité inférieure et falsifiés. 
- Mettre en place des laboratoires de contrôle de qualité. 
- Rendre sous-régionale ou régionale l’autorisation de mise sur le marché 

des médicaments. 

 

Lutte contre les déterminants de la santé, y compris le changement 
climatique : 
- Mettre en œuvre des stratégies pour adapter le système de santé aux 

changements climatiques. 
- Mettre en œuvre une collaboration intersectorielle, en lien notamment avec 

le concept « One Health ». 
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- Accorder la priorité aux besoins des communautés les plus vulnérables aux 
impacts sanitaires liés au climat. 

 

Gouvernance et administration OMS/AFRO : 
- Rendre davantage efficace le secrétariat OMS/AFRO en le dotant de 

ressources suffisantes. 
- Mettre au premier plan de la gouvernance la collaboration avec les États 

membres. 
- Prendre en compte les besoins exprimés des États et aligner les 

financements sur les plans et les priorités des gouvernements. 
- Réviser la chaîne de décisions et simplifier les procédures dans un souci 

d’efficacité, dans le respect des textes de l’Organisation. 
- Renforcer la collaboration avec l’African CDC et les autres partenaires. 
- Renforcer les bureaux pays, à travers des plans opérationnels annuels tirés 

des Stratégies de Coopération avec les pays. 
- Mettre en œuvre les trois objectifs du plan de transformation de l’OMS, 

arrimés aux Objectifs du Développement Durable : 
o Travail en synergie de l’OMS et des pays pour obtenir un impact 
o Exploitation du plein potentiel de l’OMS et de son personnel 
o Pleine mobilisation de la communauté et de tous les acteurs, au-delà 

de l’écosystème santé, l’OMS gardant le lead 
 

Diplômes et certificats obtenus : 
- Professeur de rhumatologie (Agrégé du CAMES en 1996). 
- Diplôme de spécialisation en rhumatologie (1988, Université René 

Descartes, Paris V, major de promotion). 
- Certificat d’université : méthodes diagnostiques et thérapeutiques en 

rhumatologie (1989, Université René Descartes, Paris V). 
- Diplôme de statistiques appliquées à la médecine, option épidémiologie 

(1994, Université Pierre et Marie Curie, Paris VI). 
- Doctorat d’État en médecine (1985, Université de Lomé). 
- Internat des hôpitaux de Lomé (major au concours de décembre 1982). 
- Baccalauréat série D, en juin 1978, avec la mention très bien. 

 
 

Connaissances linguistiques 
  Langue 

maternelle 

Parler Lire Écrire 
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Pour les langues autres que la langue maternelle, 

choisir le chiffre qui convient dans le code ci-dessous 

pour indiquer le niveau de vos connaissances. Si la 

langue vous est inconnue, veuillez laisser en blanc. 

Anglais  1 1 1 

Code :  

1. Conversation élémentaire, lecture des 

journaux, correspondance ordinaire 

Français  3 3 3 

 
2. Connaissances suffisantes pour soutenir aisément 

une discussion, lire et écrire des textes difficiles 

 

 Portugais     

3. Presque aussi couramment que la langue 

maternelle 

 

Le Professeur Moustafa Mijiyawa parle en outre couramment le Haoussa, sa langue maternelle. 

 
Postes occupés et actions menées : 
- Ministre de la santé et de l’hygiène publique du Togo (juin 2015 – août 

2024) : 
o Lutte contre les maladies tropicales négligées avec l’élimination par 

le Togo de quatre d’entre elles (dracunculose, trachome, filariose 
lymphatique, trypanosomiase humaine africaine) certifiée par l’OMS. 
L’élimination de quatre autres maladies tropicales négligées 
(onchocercose, schistosomiases, lèpre et pian) est envisagée d’ici 
2030. 

o Gestion de l’épidémie de la méningite survenue en 2016 dans la 
région septentrionale du Togo. 

o Gestion de la Covid19 en 2020-2023. 
o Prise en charge intégrée des populations de la région septentrionale 

du Togo victimes d’attaques terroristes (One Health).  
o Mise en œuvre graduelle de la couverture maladie universelle 

étendue à l’ensemble de la population à partir de janvier 2024. 
o Amélioration de l’offre de soins par la construction et la 

réhabilitation d’hôpitaux et de dispensaires, et leur dotation en 
équipements, dans les cinq régions économiques du Togo. 

o Renforcement de la collaboration entre le ministère de la santé et les 
centres de formation médicale et paramédicale. 
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o Réduction des disparités dans la répartition des ressources humaines, 
notamment lors des concours de recrutement d’agents de santé. 

o Mise en œuvre de la réforme de gestion de huit formations sanitaires 
publiques à travers l’approche contractuelle. Cette réforme s’est 
soldée par une nette amélioration des prestations (fréquentation, 
consultations, actes, disponibilité des médicaments), l’achat 
d’équipements par les formations sanitaires sur fonds propre, le 
paiement régulier des salaires et des primes des agents émargeant 
sur fonds propre, l’implication des différents acteurs dans la gestion 
des hôpitaux). Ces données ont été l’objet d’un ouvrage que j’ai 
publié aux éditions Harmattan. 

o Leasing d’appareils de laboratoire de trois hôpitaux (CHUSO, CHU 
Campus, CHU-Kara), avec pour résultats l’augmentation 
considérable et l’effectivité des différents examens effectués. 

o Ouverture d’écoles de sage-femmes et d’infirmiers dans chacune des 
cinq régions économiques du Togo. 

o Ouverture de nouvelles filières paramédicales dans les écoles de 
Lomé et de Kara. 

o Mise en œuvre de l’approche par compétence dans les écoles 
paramédicales. 

o Lancement de l’Initiative de Lomé le 20 janvier 2020, relative à la 
lutte contre les médicaments de qualité inférieure et falsifiés. 

o Coordination et mutualisation des appuis des différents partenaires 
dans un but d’efficacité, à travers notamment des réunions 
trimestrielles. 
 

- Chef du Service de rhumatologie du CHU Sylvanus Olympio (1991 -
2017) : 

o Prise en charge d’un millier de consultants chaque année. 
o Trois cent malades hospitalisés chaque année. 
o Encadrement de stagiaires affectés dans le service. 

 

- Professeur de rhumatologie à la Faculté des Sciences de la Santé de 
l’Université de Lomé (1989-2015) : 

o Formation de cinq agrégés en rhumatologie (CAMES). 
o Membre du jury de huit concours d’agrégation du CAMES (2002, 

2004, 2006, 2008, 2010, 2012, 2014, 2016). 
o Enseignement de la rédaction médicale et de la méthodologie de la 

recherche à la Faculté des Sciences de la Santé de l’Université de 
Lomé, et dans les universités de Cocody à Abidjan, de Bouaké, de 
Bamako, de Dakar et de Brazzaville). 
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o Encadrement d’une vingtaine de thèses de médecine. 
o Coordinateur du Diplôme d’Études Spécialisées de rhumatologie à la 

Faculté des Sciences de la Santé de l’Université de Lomé. 
 

- Directeur de l’École Nationale des Auxiliaires Médicaux de Lomé (1995 – 
2025) 

- Directeur de l’École des Sage-Femmes de Lomé (2004 – 2009) 
- Membre du Collège de médecins devant constater le bien-être physique 

et mental des candidats à l’élection présidentielle (1998, 2003, 2005, 2010, 
2015) 

- Expériences africaines : 
o Premier Président du Conseil d’Administration du African CDC 

(2019-2023). 
o Membre du jury de sélection du Directeur du African CDC (2022). 
o Tenue à Lomé de la réunion du Comité Régional de l’OMS en 2023. 
o Président du Comité Régional de l’OMS Afrique en 2021, 2022 et 

2023. 
o Président de l’Assemblée des ministres de la santé de l’espace 

CEDEAO en 2017 et en 2018. 
 

Travaux scientifiques et publications : 
- 150 travaux issus de mes 25 ans de pratique rhumatologique hospitalière. 
- Un ouvrage portant sur l’approche contractuelle dans les formations 

sanitaires publiques du Togo, publié en 2023 aux éditions Harmattan. 
- Trois publications ayant trait à la Covid19. 

 

Activités de loisirs et activités sportives : 
- Pratique du footing et d’exercices physiques. 
- Écoute de la musique classique. 
- Amateur de football. 
- Lecture relevant de la culture générale (histoire, philosophie, théologie, 

biographies). 
- Écriture d’essais, d’articles de réflexion et de poèmes, que je publie sur 

mon site mijiyawa.com, ouvert en janvier 2022. 
 

Distinctions honorifiques : 
- Officier de l’Ordre des Palmes Académiques.  
- Officier de l’Ordre du Mono. 

 

 


